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35e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2025  

Texte du projet de loi – no 325 

Après l’article 17 

Amendement no 1866  présenté par M. Allegret-Pilot, 
M. Chaix et M. Chavent. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
L’article L. 1411–6–2 du code de la santé publique est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour ce qui concerne la prise en charge du bilan de 

prévention par l’Assurance maladie, un reste à charge 
minimal de 5 % incombe aux personnes non couvertes par 
la complémentaire santé solidaire. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2320  présenté par le Gouvernement et no  

2319  présenté par Mme Liso, Mme Le Nabour, Mme Rist, 
M. Rousset, Mme Delorme, Mme Dubré-Chirat, 
M. Lauzzana, M. Le Gac, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
Mme Vidal, M. Amiel, M. Anglade, M. Attal, M. Becht, 
M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, M. Brosse, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
Mme Caroit, Mme Carteron, M. Caure, M. Causse, 
M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delpech, M. Dirx, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, Mme Le Feur, Mme Le Grip, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Lefèvre, M. Lescure, 
Mme Levasseur, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 

M. Séjourné, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, 
Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
1° Après l’article L. 1411–6–2, il est inséré un 

article L. 1411–6–4 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1411–6–4. – Les femmes en situation de 

handicap résidant dans un établissement mentionné aux 2°, 
7° et 12° de l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et 
des familles bénéficient de consultations longues de suivi 
gynécologique et en santé sexuelle. 

« Les personnes handicapées résidant au sein des établisse-
ments médico-sociaux visés à l’alinéa précédent bénéficient 
de séances d’éducation à la vie sexuelle et affective et de 
sensibilisation aux violences sexuelles et sexistes. » 

2° L’article L. 1411–7 est ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : « et L. 1411–6–2 » sont remplacés par 

les mots : « , L. 1411–6–2 et L. 1411–6–3 » ; 
b) Au 6°, les mots : « à l’article L. 1411–6–2 » sont 

remplacés par les mots : « aux articles L. 1411–6–2 et 
L. 1411–6–3 ». 

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Après le 5° de l’article L. 160–8, il est inséré un 5° bis 

ainsi rédigé : 
« 5° bis La couverture des frais relatifs aux actes et traite-

ments à visée préventive réalisés dans le cadre du programme 
mentionné à l’article L. 1411–6–3 ; » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 160–13, après la 
première occurrence de la référence : « 2° », est insérée la 
référence : « , 5° bis » ; 

3° La section 8 du chapitre 2 du titre VI du livre Ier est 
complétée par un article L. 162–38–3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162–38–3. – Par dérogation aux articles L. 162– 
1–7, L. 162–5, L. 162–9 et L. 162–14–1, un arrêté des 
ministres chargés de la sécurité sociale et de la santé définit 
le tarif des consultations prévues à l’article L. 1411–6–3 du 
code de la santé publique. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2438  présenté par le Gouvernement et no  

2445  présenté par M. Isaac-Sibille, M. Turquois, 
M. Philippe Vigier, Mme Bannier, M. Balanant, 
Mme Bergantz, M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, 
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M. Cosson, M. Croizier, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Grelier, M. Gumbs, 
Mme Josso, M. Lainé, M. Latombe, M. Lecamp, Mme Linge-
mann, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, 
Mme Morel, M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos et Mme Thillaye. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  

I. – L’article L. 2132–2–1 du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : « Dans 
l’année qui suit leur troisième, leur sixième, leur neuvième, 
leur douzième et leur quinzième anniversaire » sont 
remplacés par les mots : « À partir de l’année qui suit leur 
troisième anniversaire » et après le mot : « prévention » est 
inséré le mot « annuel » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « , leur vingt et unième 
et » sont remplacés par les mots : « anniversaire et jusqu’à 
l’année qui suit » et après le mot : « prévention » est inséré le 
mot « annuel » ; 

3° L’avant-dernier alinéa est supprimé. 

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du premier alinéa du I de 
l’article L. 160–13, après la première occurrence de la 
référence : « 2° », est insérée la référence « , 6° » ; 

2° Au 17° de l’article L. 160–14, les mots : « relatifs à 
l’examen de prévention bucco-dentaire mentionné au 6° de 
l’article L. 160–8 ou » sont supprimés ; 

3° L’article L. 162–1–12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 162–1–12. – Les bénéficiaires de l’examen bucco- 
dentaire de prévention mentionné à l’article L. 2132–2–1 du 
code de la santé publique ainsi que des soins dentaires réalisés 
dans les six mois suivant cet examen, à l’exception des inlay- 
onlay, des soins prothétiques et d’orthopédie dento-faciale, 
sont intégralement dispensés de l’avance de frais pour ces 
actes. ».  

III. – Le présent article et l’ensemble des mesures afférentes 
prévues aux articles 24.1 à 24.2.1.4 du sous-titre I du titre III 
et dans l’article 28 du sous-titre II du titre III de la conven-
tion nationale organisant les rapports entre les chirurgiens- 
dentistes libéraux et l’assurance maladie publiée au Journal 
officiel de la République française du 25 août 2023 sont 
applicables à compter du 1er avril 2025.  

Amendements identiques : 

Amendements no 2167  présenté par Mme Gruet et no 2286  
présenté par M. Isaac-Sibille, M. Grelier, M. Turquois, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Mandon, 
M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, 

M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye 
et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 2132–2-1 du code de la santé publique est 

ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa, les mots : « Dans l’année qui suit leur 

troisième, leur sixième, leur neuvième, leur douzième et leur 
quinzième anniversaire » sont remplacés par les mots : « À 
partir de l’année qui suit leur troisième anniversaire » et après 
le mot : « prévention » est inséré le mot : « annuel » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « , leur vingt et unième 
et » sont remplacés par les mots : « anniversaire et jusqu’à 
l’année qui suit » et après le mot : « prévention » est inséré le 
mot : « annuel » ; 

3° Le troisième alinéa est supprimé. 
II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa de l’article L. 160–13, après la 

première occurrence de la référence « 2° », est inséré la 
référence « 6° » ; 

2° Au 17° de l’article L. 160–14, les mots : « relatifs à 
l’examen de prévention bucco-dentaire mentionné au 6° de 
l’article L. 160–8 ou » sont supprimés ; 

3° L’article L. 162–1–12 est ainsi modifié :  
« Les bénéficiaires de l’examen bucco-dentaire de préven-

tion mentionné à l’article L. 2132–2–1 du code de la santé 
publique ainsi que des soins dentaires réalisés dans les six 
mois suivant cet examen, à l’exception des inlay-onlay, des 
soins prothétiques et d’orthopédie dento-faciale, sont intégra-
lement dispensés de l’avance de frais pour ces actes. ».  

III. – Le présent article s’applique à compter du 1er avril 
2025. 

Amendement no 1115  présenté par Mme Brulebois. 
Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Au 17° de l’article L. 160–14, les mots : « relatifs à 

l’examen de prévention bucco-dentaire mentionné au 6° de 
l’article L. 160–8 ou » sont supprimés ; 

2° À l’article L. 162–1–12, les mots : « , et les » sont 
remplacés par les mots et la phrase : « et par les organismes 
complémentaires d’assurance maladie. Les. ». 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 
1er janvier 2025. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2232  présenté par le Gouvernement et no  

2318  présenté par Mme Rist. 
Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article L. 6323–1–14 du code de la santé 

publique, il est inséré un article L. 6323–1–14–1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 6323–1-14–1. – I. – Par dérogation au dernier 
alinéa de l’article L. 6323–1, les centres de santé et de média-
tion en santé sexuelle assurent, en sus des missions prévues 
au I de l’article L. 3121–2, les parcours de santé sexuelle, 
notamment par la prise en charge infectiologique, gynécolo-
gique, endocrinologique, addictologique et psychologique 
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des patients. Ces centres assurent un accompagnement 
communautaire particulièrement par la médiation sanitaire 
prévue à l’article L. 1110–13. 

« II. – Par dérogation aux dispositions du I de 
l’article L. 6323–1–11, l’ouverture des centres de santé et 
de médiation en santé sexuelle est autorisée par le directeur 
général de l’agence régionale de santé, après sélection dans le 
cadre d’un appel à manifestation d’intérêts, et subordonnée 
au respect d’un cahier des charges défini par arrêté du 
ministre chargé de la santé. Ce cahier des charges définit 
les critères épidémiologiques et démographiques d’implanta-
tion des centres de santé et de médiation en santé sexuelle. La 
liste des régions d’implantation et le nombre de centres de 
santé et de médiation en santé sexuelle par région sont fixés 
par arrêté du ministre chargé de la santé. 

« III. – Les dispositions du quatrième alinéa de 
l’article L. 6323–1 et du II bis de l’article L. 6323–1-12 ne 
s’appliquent pas au centre de santé et de médiation en santé 
sexuelle. 

« IV. – Pour l’application des articles L. 6323–1–10 et 
L. 6323–1–13, un arrêté du ministre chargé de la santé 
précise le contenu du projet de santé et les conditions dans 
lesquelles les professionnels de santé du centre sont associés à 
son élaboration, le contenu du règlement de fonctionnement 
et les informations dont la transmission est exigée pour un 
centre de santé et de médiation en santé sexuelle au directeur 
général de l’agence régionale de santé. 

« V. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 162– 
1–7 et L. 162–32 et suivants du code de la sécurité sociale, les 
modalités de financement des centres de santé et de média-
tion en santé sexuelle sont définies par arrêté du ministre 
chargé de la santé et de la sécurité sociale. » 

II. – Après le 31° de l’article L. 160–14 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un 32° ainsi rédigé : 

« 32° Pour les frais occasionnés par une prise en charge au 
sein des centres de santé et de médiation en santé sexuelle, 
mentionnés à l’article L. 6323–1–14–1 du code de la santé 
publique. » 

Amendement no 1848  présenté par M. Delaporte, 
M. Barusseau, Mme Allemand, Mme Pantel, Mme Godard, 
M. Saint-Pasteur, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 6323–1–4 du code de la santé publique, il 

est inséré un article L. 6323–1–4 bis ainsi rédigé : 
« Art. L. 6323–1–4 bis.– I – Par dérogation aux troisième 

et dernier alinéas de l’article L. 6323–1, des centres de santé 
peuvent être spécialisés en centre de santé sexuelle d’approche 
communautaire. Ces centres de santé sexuelle d’approche 

communautaire visent à améliorer l’accès à des services de 
santé sexuelle et reproductive en intégrant les spécificités des 
populations ciblées. Ils proposent un accompagnement 
adapté aux besoins des personnes éloignées de la prévention 
et du soin et garantissent la mise en œuvre de parcours de 
santé sexuelle globale intégrant une prise en charge en infec-
tiologie, gynécologie, endocrinologie, addictologie et psycho-
logie ainsi que les examens de biologie médicale associés, dans 
un cadre formalisé avec un laboratoire de biologie médicale. 
Les centres de santé sexuelle d’approche communautaire 
assurent les missions prévues au I de l’article L.3121–2 et 
proposent un accompagnement communautaire notamment 
par la médiation en santé prévue à l’article L. 1110–13. 

« II. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 160– 
8, L. 162–1–7 et L. 162–32 et suivants du code de la sécurité 
sociale, les modalités de financement des centres de santé 
sexuelle d’approche communautaire sont fixées par arrêté 
des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

« III. – Par dérogation aux dispositions du I de 
l’article L. 6323–1–11, l’ouverture des centres de santé 
sexuelle d’approche communautaire est autorisée par 
décision du directeur général de l’agence régionale de santé 
territorialement compétente et subordonnée au respect d’un 
cahier des charges fixé par arrêté du ministre chargé de la 
santé. » 

Amendement no 2350  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Au 29° de l’article L. 160–14, après le mot : « humains », 

sont insérés les mots : « et du vaccin contre les infections 
invasives à méningocoques » ; 

2° Au I de l’article L. 162–38–1, après le mot : « humains », 
sont insérés les mots : « et les infections invasives à ménin-
gocoques ». 

Amendement no 1092  présenté par M. Isaac-Sibille. 
Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Après le 4° de l’article L. 162–9 du code de la sécurité 

sociale, est inséré un 4° bis ainsi rédigé :  
« 4° bis Les conditions dans lesquelles, par dérogation à 

l’article R. 871–2, l’assuré social prend en charge les frais de 
soins dentaires prothétiques mentionnés au 5° dudit article 
lorsqu’ils sont le résultat d’une absence d’examen de préven-
tion bucco-dentaire annuel et que l’assuré n’a pas pu prouver 
qu’il était dans l’impossibilité d’avoir accès à un professionnel 
en mesure de réaliser l’exercice ; » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2437  présenté par le Gouvernement, no  

2442  présenté par M. Valletoux, M. Albertini, M. Alfandari, 
Mme Bellamy, M. Benoit, M. Berrios, M. Bouyx, M. Brard, 
Mme Colin-Oesterlé, Mme Firmin Le Bodo, M. Gernigon, 
M. Guerin, Mme Gérard, M. Henriet, M. Jolivet, M. Kervran, 
M. Lam, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Marcangeli, M. Marle, Mme Mesnard, M. Moulliere, 
Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, Mme Piron, 
M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Rauch, M. Roseren, 
Mme Saint-Paul, M. Thiébaut et Mme Violland, no 2444  
présenté par Mme Rist, M. Rousset, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Attal, M. Becht, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, 
M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, Mme Carteron, M. Caure, 
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M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, 
M. Darmanin, Mme Delorme, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Mongardien, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Séjourné, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan et no 2446  présenté par M. Isaac- 
Sibille, M. Turquois, M. Philippe Vigier, Mme Bannier, 
M. Balanant, Mme Bergantz, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, M. Daubié, 
M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, Mme Perrine Goulet, 
M. Grelier, M. Gumbs, Mme Josso, M. Lainé, M. Latombe, 
M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, 
M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, M. Padey, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos et Mme Thillaye. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  

I. – L’article L. 162–58 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié :  

– le mot : « font » est remplacé par les mots : « peuvent 
faire » ; 

– à la fin, les mots : « qu’elles s’inscrivent dans le dispositif 
suivant » sont remplacés par les mots : « que le psychologue 
réalisant la séance a fait l’objet d’une sélection par l’autorité 
compétente désignée par décret, permettant d’attester de sa 
qualification pour la réalisation de cette prestation, et est 
signataire d’une convention avec l’organisme local d’assu-
rance maladie de son lieu d’exercice » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale 
peuvent, par arrêté, fixer le nombre maximal de psychologues 
pouvant être conventionnés, ainsi que leur répartition au 
regard des besoins de chaque territoire. » ; 

c) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les psychologues choisis par le patient pour réaliser ces 
séances appartiennent à son équipe de soins dans les condi-
tions fixées par l’article L. 1110–12 du code de la santé 
publique. » ; 

d) L’avant-dernier et le dernier alinéas sont supprimés ; 

2° À la fin du 1° du II, les mots : « , notamment les 
modalités d’adressage » sont supprimés ; 

II. – Les dispositions de l’article L. 162–58 du code de la 
sécurité sociale dans leur rédaction résultant du I sont égale-
ment applicables aux séances d’accompagnement psycholo-

gique réalisées par les psychologues ayant signé une 
convention avec leur organisme local d’assurance maladie 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

III. – Le I de l’article 20–1 de l’ordonnance no 96–1122 
du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé 
publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité, décès et 
autonomie, au financement de la sécurité sociale à Mayotte et 
à la caisse de sécurité sociale de Mayotte est complété par 
un 19° ainsi rédigé : 

« 19° La couverture des frais relatifs aux séances d’accom-
pagnement psychologique mentionnées à l’article L. 162–58 
du code de la sécurité sociale. » 

Amendement no 1585  présenté par M. Lioret, 
Mme Delannoy, M. Weber, Mme Griseti, Mme Lelouis, 
M. Bryan Masson, M. Christian Girard, M. Rancoule, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Evrard, M. Le Bourgeois, 
M. Guitton, Mme Levavasseur, Mme Robert-Dehault, 
M. Giletti, M. de Lépinau, Mme Rimbert, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Taverne, M. Rambaud, Mme Marais- 
Beuil, M. Vos, M. Chavent, Mme Grangier, M. Mauvieux, 
M. Rivière, Mme Lechanteux, Mme Blanc, M. Villedieu, 
M. Beaurain, M. Bernhardt, M. Boulogne, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Diaz, Mme Dogor- 
Such, M. Fouquart, Mme Hamelet, Mme Joubert, 
Mme Laporte, M. Limongi, M. Lottiaux, Mme Roy, 
M. Blairy, Mme Bouquin, M. Buisson, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Dragon, M. Dussausaye, 
M. Gery, M. Golliot, M. Gonzalez, M. Jenft, Mme Joncour, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Ranc, M. Bilde, M. Frappé, 
M. Sanvert, M. Tesson et M. Muller. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  

Après l’article L. 322–5–2 du code de la sécurité sociale, il 
est inséré un article L. 322–5–3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 322–5–3. – I. – À compter du 1er juillet 2025, 
toutes les entreprises de transport sanitaire doivent équiper 
leurs véhicules d’un dispositif de géolocalisation permettant 
de tracer en temps réel les déplacements effectués dans le 
cadre des missions prises en charge par l’assurance maladie. 
Les frais d’équipement et de gestion de ces dispositifs seront 
sans impact budgétaire pour l’assurance maladie. 

« II. – Les données de géolocalisation seront stockées et 
consultables par l’assurance maladie, à des fins de contrôle 
des trajets et de leur conformité avec les prestations facturées. 
Ce contrôle s’inscrit dans le cadre des mesures d’optimisation 
des dépenses prévues à l’article 69 de la loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2024, relatif à la lutte contre la fraude 
et à la maîtrise des coûts dans les transports sanitaires. 

« III. – Les entreprises de transport doivent transmettre un 
rapport mensuel des déplacements effectués pour des patients 
couverts par l’assurance maladie, précisant la distance, la 
durée du trajet et le motif médical justifiant le transport. 
Les coûts administratifs associés à cette transmission restent 
à la charge des entreprises, conformément aux dispositions de 
l’article 69 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2024, qui encadre les obligations des entreprises convention-
nées. 

« IV. – Les entreprises ne respectant pas ces obligations 
s’exposent à des sanctions administratives et financières 
prévues à l’article 69 de la loi de financement de la 
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sécurité sociale pour 2024, pouvant aller jusqu’à la suspen-
sion temporaire ou définitive de leur conventionnement avec 
l’assurance maladie. 

« V. – Des contrôles aléatoires sont réalisés sur les factu-
rations émises par les entreprises de transport sanitaire pour 
s’assurer que les trajets déclarés correspondent bien à des 
transports médicalement justifiés, dans le cadre des mesures 
de contrôle renforcées inscrites à l’article 69 du de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2024. 

« VI. – Conformément aux dispositions de l’article 69 de 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2024, un 
dispositif de dématérialisation des factures est mis en place 
pour croiser les informations relatives aux prescriptions 
médicales et aux trajets réalisés, sans impact budgétaire 
supplémentaire pour l’assurance maladie. Les entreprises 
doivent soumettre leurs factures via un portail sécurisé de 
l’assurance maladie, permettant un contrôle renforcé des 
prestations facturées. 

« VII. – En cas de détection, par le biais de ces contrôles 
automatisés, de surfacturation ou de transport non justifié, 
l’entreprise concernée doit rembourser les sommes indûment 
perçues. Elle pourra également être soumise à des sanctions 
financières et administratives, dans le cadre des dispositions 
prévues par l’article 69 de la loi de financement de la sécurité 
sociale 2024, sans entraîner de charge supplémentaire pour 
les finances publiques. » 

Amendement no 1586  présenté par M. Lioret, M. Weber, 
Mme Griseti, Mme Lelouis, M. Bryan Masson, M. Chris-
tian Girard, M. Rancoule, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Evrard, M. Le Bourgeois, M. Guitton, Mme Levavasseur, 
Mme Robert-Dehault, M. Giletti, M. de Lépinau, 
Mme Rimbert, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Taverne, 
M. Rambaud, Mme Marais-Beuil, M. Vos, M. Chavent, 
Mme Grangier, M. Mauvieux, M. Rivière, Mme Lechanteux, 
Mme Blanc, M. Villedieu, M. Beaurain, M. Bernhardt, 
M. Boulogne, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Fouquart, Mme Hamelet, 
Mme Joubert, Mme Laporte, M. Limongi, M. Lottiaux, 
Mme Roy, M. Blairy, Mme Bouquin, M. Buisson, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Dragon, M. Dussausaye, 
M. Gery, M. Golliot, M. Gonzalez, M. Jenft, Mme Joncour, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Ranc, M. Bilde, M. Frappé, 
M. Sanvert, M. Tesson et M. Muller. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 322–5–2 du code de la sécurité sociale, il 

est inséré un article L. 322–5–3 ainsi rédigé : 
« Art. L322–5–3. – I. – Les entreprises de transport 

sanitaire doivent, avant chaque prise en charge, vérifier les 
droits du patient à bénéficier du transport via une interface 
dédiée fournie par l’assurance maladie sans charges supplé-
mentaires pour son budget. Ce dispositif permettra de 
s’assurer que le patient est bien éligible à une prise en 
charge et que le transport correspond à une prescription en 
cours de validité. Conformément aux dispositions de 
l’article 80 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018, relatif à la réorganisation du financement des 
transports sanitaires, cette mesure vise à renforcer la régula-
tion et la maîtrise des dépenses dans le cadre des transports 
pris en charge par l’assurance maladie. 

« II. – Si le patient n’est pas éligible à une prise en charge 
ou si la prescription a expiré, le transport n’est pas 
remboursé. Le non-respect de cette obligation expose les 
entreprises à des pénalités financières et à une suspension 
de leur conventionnement avec l’assurance maladie, confor-
mément aux dispositions de l’article 80 de la loi de finance-

ment de la sécurité sociale 2018, qui encadre les sanctions 
liées à la non-conformité des prestations de transport 
sanitaire. 

« III. – Les patients doivent signer une attestation de 
transport après chaque déplacement pris en charge par l’assu-
rance maladie, confirmant que le transport a bien été réalisé 
pour des raisons médicales conformes à la prescription. Cette 
disposition vise à s’assurer de la conformité des prestations et 
à éviter les abus, dans le prolongement des objectifs de 
régulation définis par l’article 80 de la loi de financement 
de la sécurité sociale 2018. 

« IV. – Cette attestation est transmise à l’assurance 
maladie via une plateforme numérique, et un contrôle 
aléatoire pourra être effectué pour vérifier la conformité de 
l’utilisation du transport avec les prescriptions médicales, en 
application des mécanismes de contrôle prévus par l’article 80 
de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2439  présenté par le Gouvernement et no  

2443  présenté par Mme Rist, M. Rousset, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Attal, M. Becht, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Braun-Pivet, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, Mme Carteron, 
M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, 
M. Darmanin, Mme Delorme, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fait, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Levasseur, 
Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Mongardien, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Provendier, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Rousselot, M. Seo, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Séjourné, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Le IV de l’article 3 de la loi no 2023–379 du 19 mai 2023 

portant amélioration de l’accès aux soins par la confiance aux 
professionnels de santé est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : « six 
départements dont deux départements d’outre-mer » sont 
remplacés par les mots : « au plus vingt départements fixés 
par arrêté du Premier ministre et du ministre en charge de la 
santé » ; 

2° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « , les 
départements concernés par cette expérimentation » sont 
supprimés. 

Amendement no 1109  présenté par M. Isaac-Sibille. 
Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
I. – À titre expérimental, pour une durée de trois ans et sur 

le territoire de trois régions, l’État peut autoriser, par déroga-
tion à l’article R. 871–2 du code de la sécurité sociale, une 
participation aux frais de soins dentaires prothétiques 
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mentionnés au 5° dudit article par l’assuré social lorsque ces 
soins sont le résultat d’une absence d’examen de prévention 
bucco-dentaire annuel et que l’assuré n’a pas pu prouver qu’il 
était dans l’impossibilité d’avoir accès à un professionnel en 
mesure de réaliser l’exercice. 

II. – Les modalités d’application de l’expérimentation sont 
fixées par décret pris en Conseil d’État. 

III. – Au plus tard six mois avant la fin de l’expérimenta-
tion, le Gouvernement remet au Parlement un bilan de cette 
expérimentation, qui porte notamment sur l’opportunité de 
la généralisation du dispositif.  

Amendement no 2292  présenté par Mme Josso, 
M. Fesneau, M. Daubié, M. Isaac-Sibille, M. Philippe Vigier, 
M. Turquois, Mme Thillaye, M. Ramos, Mme Poueyto, 
Mme Maud Petit, M. Frédéric Petit, M. Pahun, M. Padey, 
M. Ott, Mme Morel, Mme Mette, M. Mattei, M. Martineau, 
M. Mandon, Mme Lingemann, M. Lecamp, M. Latombe, 
M. Lainé, M. Gumbs, M. Grelier, Mme Perrine Goulet, 
M. Fuchs, M. Falorni, M. Croizier, M. Cosson, Mme Brocard, 
M. Bolo, M. Blanchet, Mme Bergantz, Mme Bannier et 
M. Balanant. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
I. – L’État peut autoriser, pour une durée de trois ans et à 

titre expérimental, le remboursement par l’Assurance maladie 
des tests permettant de détecter une soumission chimique, y 
compris sans dépôt de plainte, pour améliorer la prise en 
charge des potentielles victimes. 

II. – Les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation 
prévue au I sont définies par décret, au plus tard au 1er mars 
2025. Les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale 
arrêtent la liste des territoires participant à l’expérimentation 
mentionnée au premier alinéa du présent article, dans la 
limite de trois régions. 

III. – Dans un délai de six mois avant le terme de l’expé-
rimentation, le Gouvernement adresse au Parlement un 
rapport d’évaluation, qui se prononce notamment sur la 
pertinence d’une généralisation. 

Amendement no 1933  présenté par M. Bernhardt, 
M. Limongi, Mme Joncour, M. Weber, M. Pfeffer, 
Mme Lelouis, M. Golliot, M. Boulogne, M. Le Bourgeois, 
Mme Levavasseur, M. Giletti, Mme Colombier, 
Mme Rimbert, M. Meizonnet, Mme Florence Goulet, 
M. Bilde, M. Frappé, Mme Pollet, M. Jenft, M. Blairy, 
M. Tesson, Mme Laporte, Mme Griseti, M. Muller, 
M. Tonussi, M. Ménagé, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
M. Sanvert, Mme Bouquin, M. de Lépinau, M. Gery, 
M. Fouquart, M. Evrard, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. Chenu, M. Dragon, M. Lottiaux, M. Dussausaye, 
Mme Marais-Beuil, Mme Lavalette et 
Mme Alexandra Masson. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à l’application du IV de l’article 77 de la loi  
no 2021–1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022. 

Amendement no 1246  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’application de l’article 79 de la loi no  

2021–1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022. 

Ce rapport s’attache à dresser un bilan du dispositif « Mon 
soutien psy » et des conséquences en matière de restrictions 
des conditions d’accès aux soins mentaux pour tous. Il établit 
notamment des statistiques concernant le nombre de psycho-
logues conventionnés dans le cadre du dispositif qui se sont 
par la suite déconventionnés. 

Il analyse aussi la proportion de patients pris en charge 
dans le cadre du dispositif « Mon Soutien Psy » rapportée à la 
totalité de la patientèle des psychologues conventionnés. Il 
considère également l’éventualité d’un arrêt du dispositif en 
vue de réaffecter les crédits alloués à « Mon soutien psy » vers 
le recrutement de psychologues en centres médico-psycholo-
gique et centres médico-psychopédagogiques et la revalorisa-
tion de leurs salaires et conditions de travail. 

Amendement no 2076  présenté par M. Peytavie, M. Davi, 
Mme Garin, M. Lucas-Lundy, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Duplessy, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, M. Thierry, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Cathe-
rine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 
Mme Ozenne, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Voynet, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et 
M. Neuder. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’application de l’article 79 de la loi no  

2021–1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022. 

Ce rapport s’attache à dresser un bilan du dispositif « Mon 
soutien psy » et des conséquences en matière de restrictions 
des conditions d’accès aux soins psychiques. Il évalue l’évolu-
tion du nombre de professionnels engagés dans le dispositif, 
notamment au regard du tarif actuel de prise en charge des 
séances et ses conséquences sur la fréquentation des centres 
médico-psychologiques et médico-psycho-pédagogiques ainsi 
que l’impact des restrictions du nombre de séances rembour-
sées et du degré de gravité du mal-être des patients sur la 
qualité de la prise en charge. Ce rapport considère enfin 
l’éventualité d’un arrêt du dispositif en vue de réaffecter les 
crédits alloués à « Mon soutien psy » vers le recrutement de 
psychologues en centres médico-psychologique et centres 
médico-psycho-pédagogiques et la revalorisation de leurs 
salaires et conditions de travail. 
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Amendement no 396  présenté par M. Bazin. 
Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Avant le 30 septembre 2025, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport évaluant l’application de l’article 79 de 
la loi no 2021–1754 de financement de la sécurité sociale 
pour 2022 et la possibilité d’étendre le dispositif qu’il 
institue aux couples mariés en situation de difficulté conju-
gale. 

Amendements identiques : 

Amendements no 925  présenté par M. Aurélien Rousseau, 
M. Guedj, M. Barusseau, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Roussel, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés 
et no 2038  présenté par Mme Rist. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la date de promulga-

tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport faisant l’évaluation des articles 37, 38, 39, 44, 46 
de la loi no 2023–1250 du 26 décembre 2023 de financement 
de la sécurité sociale pour 2024. 

Ce rapport examine plus largement la distinction des 
dépenses associées à des mesures de prévention inscrites en 
loi de financement de la sécurité sociale. Le rapport évalue 
l’opportunité de distinguer l’investissement en santé à travers 
la prévention, permettant d’identifier les économies réalisées 
à terme. Ce rapport est rendu public. 

Amendement no 1932  présenté par M. Bernhardt, 
M. Limongi, Mme Joncour, M. Weber, M. Pfeffer, 
Mme Lelouis, M. Golliot, M. Boulogne, M. Le Bourgeois, 
Mme Levavasseur, M. Giletti, Mme Colombier, 
Mme Rimbert, M. Meizonnet, Mme Florence Goulet, 
M. Bilde, M. Frappé, Mme Pollet, M. Jenft, M. Blairy, 
M. Tesson, Mme Laporte, Mme Griseti, M. Muller, 
M. Tonussi, M. Ménagé, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
M. Sanvert, Mme Bouquin, M. de Lépinau, M. Gery, 
M. Fouquart, M. Evrard, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. Chenu, M. Dragon, M. Lottiaux, M. Dussausaye, 
Mme Marais-Beuil, Mme Lavalette et 
Mme Alexandra Masson. 

Après l’article 17, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant la mise en œuvre de la campagne nationale 
de vaccination contre les infections à papillomavirus humains 
prévue à l’article 37 de la loi no 2023–1250 du 26 décembre 
2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024. 

Article 18 

1 I. Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1°) L’article L. 6146–3 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, les mots : « Les établissements 
publics de santé peuvent avoir recours à des personnels 
médicaux, odontologistes et pharmaceutiques pour des 
missions de travail temporaire, dans les conditions 
prévues à l’article 9–3 de la loi no 86–33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière. » sont remplacés par les mots : 
« Les établissements publics de santé peuvent avoir 
recours à des médecins, des odontologistes, des pharma-
ciens, des sage–femmes et des professionnels relevant du 
livre III de la quatrième partie du présent code dans les 
conditions prévues à l’article L. 334–3 du code général de 
la fonction publique. » ; 

4 b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions 
suivants : « Lorsqu’il existe une tension sur les ressources 
se traduisant, pour l’une des catégories de professionnels 
mentionnée au premier alinéa, dans le coût de leur mise à 
disposition par les entreprises de travail temporaire 
rapporté au coût de l’emploi des mêmes professionnels 
permanents, le montant des dépenses susceptibles d’être 
engagées par les établissements publics de santé au titre 
de ces prestations peut être plafonné, en tenant compte 
s’il y a lieu des spécificités territoriales, dans des condi-
tions déterminées par voie réglementaire. » ; 

5 2°) L’article L. 6146–4 est modifié comme suit : 

6 a) Au premier alinéa, les mots : « ou avec un praticien 
pour la réalisation de vacations, en application du 2° de 
l’article L. 6152–1 » sont remplacés par les mots : « ou 
avec un professionnel de santé pour la réalisation de 
vacations » ; 

7 b) au deuxième alinéa, les mots : « du praticien », sont 
remplacés par les mots : « du professionnel » ; 

8 II. – Avant l’article L. 313–23–4 du code de l’action 
sociale et des familles, il est rétabli un article L. 313–23–3 
ainsi rédigé : 

9 « Art. L. 313–23–3. – Lorsqu’il existe une tension sur 
les ressources se traduisant, pour l’une des catégories de 
professionnels mentionnés à l’article L. 313–23–4, dans 
le coût de leur mise à disposition par les entreprises de 
travail temporaire rapporté à l’emploi des mêmes profes-
sionnels permanents, le montant des dépenses suscepti-
bles d’être engagées par les établissements et les services 
mentionnés à l’article L. 315–1, relevant des 1°, 2°, 4°, 6° 
et 7° du I de l’article L. 312–1, au titre de ces prestations 
peut être plafonné, en tenant compte s’il y a lieu des 
spécificités territoriales, dans des conditions déterminées 
par voie réglementaire. » 

10 III. – Les dispositions du présent article s’appliquent 
aux contrats conclus à compter du 1er juillet 2025. 

Amendement no 552  présenté par M. Le Fur, M. Bony, 
M. Lepers, Mme Corneloup, Mme Alexandra Martin, 
M. Cordier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Bazin-Malgras, 
M. Fabrice Brun, M. Dive et M. Descoeur. 

Supprimer cet article. 
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Amendement no 2351  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 3, après le mot :  
« relevant » 
insérer les mots : 
« du titre IV du livre II et ».  

Amendement no 1821  présenté par M. Neuder. 
À l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« Lorsqu’il existe une tension sur les ressources se tradui-

sant, pour l’une des catégories de professionnels mentionnée 
au premier alinéa, dans le coût de leur mise à disposition par 
les entreprises de travail temporaire rapporté au coût de 
l’emploi des mêmes professionnels permanents, le montant 
des dépenses susceptibles d’être engagées par les établisse-
ments publics de santé au titre de ces prestations ». 

les mots : 
« Lorsque la mise à disposition par des entreprises de travail 

temporaire des professionnels de l’une des catégories 
mentionnées au premier alinéa se traduit par un surcoût 
important, rapporté au coût de l’emploi des professionnels 
permanents de la même catégorie, le montant des dépenses 
susceptibles d’être engagées par les établissements de santé au 
titre de la prestation de l’un de ces professionnels ». 

Amendement no 21  présenté par M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« Lorsqu’il existe une tension sur les ressources se tradui-

sant, pour l’une des catégories de professionnels mentionnée 
au premier alinéa, dans le coût de leur mise à disposition par 
les entreprises de travail temporaire rapporté », 

les mots : 
« Lorsque le coût de la mise à disposition de l’une des 

catégories de professionnels mentionnée au premier alinéa 
par les entreprises de travail temporaire est supérieur ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer aux mots : 
« Lorsqu’il existe une tension sur les ressources se tradui-

sant, pour l’une des catégories de professionnels mentionnés 
à l’article L. 313–23–4, dans le coût de leur mise à disposi-
tion par les entreprises de travail temporaire rapporté à », 

les mots :  
« Lorsque le coût de la mise à disposition de l’une des 

catégories de professionnels mentionnés à l’article L. 313– 
23–4 par les entreprises de travail temporaire est supérieur 
au coût de ». 

Amendement no 23  présenté par M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« peut être plafonné », 
les mots : 
« et la part des contrats de recrutement temporaire conclus 

par chaque groupement hospitalier de territoire peuvent être 
plafonnés ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer aux mots : 
« peut être plafonné », 
les mots : 
« et la part des contrats de recrutement temporaire conclus 

par lesdits établissements et services peuvent être plafonnés ». 

Amendement no 1604  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« s’il y a lieu des spécificités territoriales », 
les mots : 
« des spécificités territoriales et des besoins sociaux et 

médico-sociaux à couvrir ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 9. 

Amendement no 1603  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu, M. Tjibaou et les 
membres du groupe Gauche Démocrate et Républicaine. 

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« s’il y a lieu ». 

Amendement no 24  présenté par M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
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Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 9, supprimer les références :  
« des 1°, 2°, 4°, 6°et 7° ». 

Après l’article 18 

Amendement no 1103  présenté par M. Patrice Martin, 
M. Dufosset, Mme Robert-Dehault, M. Jolly, 
Mme Alexandra Masson, M. Limongi, M. Chenu, 
M. Muller, M. Giletti, M. Villedieu, Mme Martinez, 
Mme Marais-Beuil, M. Bilde, M. Lioret, M. Rancoule, 
M. de Lépinau, Mme Grangier, Mme Lechanteux, 

M. Dessigny, M. Guibert, M. Tivoli, M. Rambaud, 
M. Jenft, M. Buisson, M. Guitton, M. Fouquart, Mme Colom-
bier, M. Gonzalez, M. Gery, M. Sanvert, Mme Bouquin, 
M. Rivière, M. Chavent, M. Pfeffer, M. Boccaletti, 
M. Falcon et M. Golliot. 

Après l’article 18, insérer l’article suivant :  

L’article L. 1111–3–4 du code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions ne font pas obstacle à la possibilité de la 
mise en place d’une contribution forfaitaire en cas de défaut 
d’honorer un rendez-vous médical, sous réserve de l’envoi 
préalable d’un rappel par voie de communication électro-
nique. Les recettes de cette contribution forfaitaire sont 
réparties entre une part allouée, à titre de compensation, 
aux praticiens, et une part affectée au budget de la sécurité 
sociale. Un décret en Conseil d’État précise le nombre de 
rendez-vous non honorés avant la possibilité de déclenche-
ment de la contribution forfaitaire ainsi que les conditions 
d’application du présent article. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 247 

sur l’amendement no 2320 du Gouvernement et l’amendement 
identique suivant après l’article 17 du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 168 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 168 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 58 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Roger Chudeau, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Laure Lavalette, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Pascal 
Markowsky, Mme Michèle Martinez, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, M. Arnaud 
Sanvert, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Romain 
Tonussi et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 24 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Danièle Carteron, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Sophie Delorme, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Sophie Panonacle, Mme Stéphanie Rist, 
M. Jean-François Rousset, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 20 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, Mme Clémence 
Guetté, Mme Zahia Hamdane, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 19 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
Jourdan, M. Laurent Lhardit, M. Christophe Proença, 
M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves Bony, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice 
Brun, M. François-Xavier Ceccoli, M. Julien Dive, 
Mme Justine Gruet, M. Guillaume Lepers, Mme Frédérique 
Meunier, M. Yannick Neuder, Mme Christelle Petex et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien 
Girard, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Jean-Claude Raux et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, M. Romain 
Daubié, M. Jean-Carles Grelier, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Éric Martineau, Mme Maud Petit et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Marle, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 
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Mme Constance de Pélichy et M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 248 

sur l’amendement no 2437 du Gouvernement et les amendements 
identiques suivants après l’article 17 du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 107 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 107 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 1 

Mme Hélène Laporte. 

Abstention : 57 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste 
Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Pascal 
Markowsky, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 18 

Mme Danièle Carteron, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Sophie Delorme, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, M. Christophe Mongardien, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, 
M. Jean-François Rousset et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 20 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, Mme Karen 
Erodi, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 19 

M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Elie Califer, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 17 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Philippe Juvin, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, 
Mme Christelle Petex et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 6 

M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, Mme Eva Sas et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Éric Martineau, Mme Maud 
Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 15 

M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
Marle, M. Christophe Plassard, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 
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M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 249 

sur l’amendement no 2439 du Gouvernement et l’amendement 
identique suivant après l’article 17 du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 154 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 152 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 56 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, M. Julien 
Guibert, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

Mme Joëlle Mélin. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Danièle 
Carteron, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Sophie 
Delorme, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le 
Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Christophe 
Mongardien, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François 
Rousset et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 19 

M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 23 

M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Karim 
Benbrahim, M. Elie Califer, M. Pierrick Courbon, 
M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Corentin Le Fur et M. Guillaume Lepers. 

Contre : 1 

M. Fabrice Brun. 

Abstention : 12 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert 
Brigand, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Justine 
Gruet, M. Éric Liégeon, Mme Frédérique Meunier, 
M. Yannick Neuder et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien 
Girard, Mme Eva Sas, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Jean-Carles Grelier, M. Éric Martineau, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 2 

M. Romain Daubié et M. Cyrille Isaac-Sibille. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 11 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Marle, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 1 
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M. Sylvain Berrios. 

Abstention : 1 

Mme Lise Magnier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Laurent Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 250 

sur l’amendement no 2292 de Mme Josso après l’article 17 du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 182 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 182 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 52 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Auguste 
Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Florence Joubert, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, Mme Angélique 
Ranc, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière et 
M. Arnaud Sanvert. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 19 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Danièle 
Carteron, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Sophie 
Delorme, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Sébastien 
Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 26 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Jacques Oberti, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 15 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert 
Brigand, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, M. Corentin Le 
Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Frédérique 
Meunier, M. Yannick Neuder, Mme Christelle Petex, 
M. Vincent Rolland et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Julie Ozenne, Mme Eva Sas et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 12 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, M. Jean- 
Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Éric Martineau, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Harold Huwart, M. Laurent Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 251 

sur l’amendement no 1933 de M. Bernhardt après l’article 17 du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 50 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Angélique Ranc, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière et M. Arnaud Sanvert. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 20 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Sophie Delorme, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 9 

M. Laurent Alexandre, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Bérenger Cernon, Mme Zahia Hamdane, M. Damien 
Maudet, M. Jean-Philippe Nilor, Mme Ersilia Soudais et 
M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 21 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Pierrick Courbon, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, M. Gérard Leseul, 
M. Christophe Proença, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 3 

M. Jean-Luc Bourgeaux, Mme Frédérique Meunier et 
M. Vincent Rolland. 

Abstention : 7 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, M. Yannick Neuder et 
Mme Christelle Petex. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Julie Ozenne, Mme Eva Sas et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Olivier Falorni, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Éric Martineau, 
Mme Maud Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 15 

M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Béatrice Piron, 
Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Harold Huwart, M. Laurent Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 
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Non inscrits (8) 

Scrutin public no 252 

sur l’amendement no 1246 de Mme Leboucher après l’article 17 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 212 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 158 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 78 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
Mme Christine Engrand, M. Auguste Evrard, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 21 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline 
Calvez, Mme Danièle Carteron, Mme Sophie Delorme, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Sébastien Huyghe, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe Mongardien, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl 
et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric 
Caron, M. Bérenger Cernon, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 27 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Philippe Brun, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, 
M. Christophe Proença, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Guillaume Lepers. 

Contre : 6 

Mme Marie-Christine Dalloz, M. Corentin Le Fur, 
Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, M. Éric 
Pauget et M. Vincent Rolland. 

Abstention : 10 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Petex et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, 
Mme Eva Sas, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Olivier 
Falorni, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, M. Éric Martineau, Mme Maud Petit, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 14 

M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. François Gernigon, M. François Jolivet, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
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Marle, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Harold Huwart, M. Christophe Naegelen et M. Laurent 
Panifous. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 253 

sur l’amendement no 1932 de M. Bernhardt après l’article 17 du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 59 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, Mme Christine Engrand, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 13 

M. Gabriel Attal, Mme Sophie Delorme, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Bastien Marchive, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

M. Jean-Philippe Nilor. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 

M. Karim Benbrahim, M. Paul Christophle, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Guillaume Garot, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Isabelle Santiago et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Frédérique 
Meunier, M. Yannick Neuder et M. Éric Pauget. 

Abstention : 2 

M. Guillaume Lepers et Mme Christelle Petex. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 5 

M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Olivier 
Falorni, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Maud 
Petit, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Béatrice Piron, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia 
Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Harold Huwart. 
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Abstention : 3 

M. Christophe Naegelen, M. Laurent Panifous et M. David 
Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 254 

sur l’article 18 du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 155 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 154 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 63 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan 
Dussausaye, Mme Christine Engrand, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Bryan Masson, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre 
Sabatou, M. Arnaud Sanvert, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 8 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, M. Christophe Mongardien, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset et M. Charles 
Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 22 

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Aymeric Caron, M. Bérenger Cernon, 
Mme Alma Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul 
Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 24 

Mme Marie-Noëlle Battistel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Dominique Potier, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves Bony, 
M. Pierre Cordier, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, M. Julien Dive, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, 
Mme Christelle Petex et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Contre : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Eva Sas 
et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

M. Olivier Falorni, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Delphine Lingemann et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 15 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Didier Lemaire, M. Pierre Marle, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Isabelle Rauch, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 
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M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, M. Christophe 
Naegelen et M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 255 

sur l’amendement no 1103 de M. Patrice Martin après l’article 18 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 144 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 69 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 59 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Bryan 
Masson, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Angélique Ranc, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Arnaud Sanvert, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Thierry 
Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 7 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, M. Christophe Mongardien, 
Mme Stéphanie Rist et M. Jean-François Rousset. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, 
Mme Alma Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin et M. Paul 
Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 18 

M. Karim Benbrahim, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, M. Philippe 
Naillet, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Guillaume Lepers. 

Abstention : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves Bony, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, M. Julien Dive, Mme Frédérique Meunier, 
M. Yannick Neuder, Mme Christelle Petex et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

M. Olivier Falorni, M. Jean-Carles Grelier, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé. 

Contre : 9 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Pierre Marle, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren et 
M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

M. Sylvain Berrios. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Christophe Naegelen. 

Contre : 1 

M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Éric Michoux et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

M. Daniel Grenon. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont.  
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